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Prescr{ptions générales. 

§ter.- L'exploitation de toute mine de houille dans le district de 
Mahrisch-Ostrau est soumise aux prescriptions suivantes. 

Si 1me mine se trouve divisée; au point de vue de l'aérage, de 
l'extraction ou de la circulatio!). normale du personnel, en deux ou 
plusieurs quartiers indépendants, chacun d'eux peut être classé par 
l'Administration des mines comme une mine particulière. 

§ 2.-- Chaque mine devra posséder au moins deux communica
tions avec la surface, séparées l'une de l'autre par un massif de 
roches suffisamment résistant et pourvues de moyens de translation, 
de telle sorte que si l'une des issues devient impraticable, tout le 
per~onnel puisse en tout temps r~agner la surface par l'autre issue. 

L'une de ces communications servira à l'entrée, l'autre à la sortie 
de l'air. 

L'exploitation avec un seul débouché à la surface est soumise à 
l'autorisation de l'Administration et ne peut être permise qu'à titre 
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provisoire. La. communication unÎ(IUe devra être pou nue d'un com
partiment d'aérage isolé ; chaque compartiment sera disposé de 
manière à permettre Ja translation du personneL 

L'emploi de cloisons dans les puits peut c~tre autorisé par J'Admi
nistration des mines pour J'aérage de certains chaq.tiers peu impor-. 
tants et peu grisouteux dans les mines de la première classe. 

Dans Je cas de deux puits dont les orifiees se trouvent dans le 
même bâtiment (puits ,jumeaux), les parties de bâtiment entre les 
deux puits doivent êtrè construites en matéri::mx incOl'nbustibles. 

Les orifices des puits d'entrée d'air ·seront munis d'un système de 
fermeture incombustible, en état de fonctionner en tout temps et 
facile à manœuvrer, dans le but d'empêcher, lors d'un incendie, la 
propagation du feu et l'aspiration des gaz brûlés dans la mine. En 
outre, les dispositions seront prises pmir assurer dans ce cas Ja libre 
entrée de l'air par une autre voie. 

De plus, dans toute installation il y aura des extincteurs toujours 
tenus en état de fonctionnement, à moins fju'on ne dispose de con-
duites d'eau sous pression suffisante. · 

§ 5. - Lorsque les travaux d'une mine approchent de la limite, 
l'exploitation doit être conduite de façon ~t ne pas troubler la venti
lation de la mine voisine. Les mesures de sécurité :'t prendre dans ce 
but (piliers de charbon, de remblais, ete.), seront déterminées dans 
chaque cas par l'Administration des mines, les représentants des 
deux mines Yoisines entendus. 

Quand le travail de traçage approche de 20 mètres de la limite 
dans une couche ou partie de couche où ces mesures de sûreté n'ont 
pas encore été prescrites, le directeur des travaux de chacune des 
deux mines est tenu d'en donner avis à l'Administration. 

Si ces mesures de sûreté n'ont pas été déterminées pour une couche 
exploitée dans deux concessions Yoisines, on si leur accomplissement 
ne peut être prouvé d'une façon certaine, J'autorité administrative 
exigera qu'elles soient prises à l'intérieur des champs d'exploitation 
encore accessibles. Ces prescriptions sont applicables à l'exploitation 
de deux mines voisines appartenan~ au même propriétaire. 

§ 4. - Quand une mine dena êt.re mise en communication avec 
une autre dans le but de faciliter l'exhaure ou l'aérage, l'Adminis
tration sera prévenue conformément à J'artide 5 avant que la com
munication n'ait été efl'ectuée. Les mines qui, lors de la promulgation 
du présent règlement, possèderont de semblables commu.nications 
seront signalées à l'Administration dans les trois mois à partir de la 
mise en vigueur du présent règlement. 
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Les directeurs des travaux de ces mines sont, dans tons les cas, 
tenus de se donner réciproquement avis sans délai ·des changements 
survenus dans la ventilation de leur propre mine, et qui pourraient 
exercer une influence sur l'aérage ou le tetppérament des travaux 
voisins. Si les modifications sont apportées intentionnellement, avis 
doit en être donné d'avance et en temps utile. 

§ 5. - La direction de toute miue de houilJe est tenue, à l'expira
tion de chaque trimestre, de remettre dans les 1rente jours à .l'Admi
nistration des mines une é'opie du rapport renseignant les ::malyses 
des courants d'air principaux et partiels eflectuées dans le trimestre 
écoulé, avec les divers détails mentionnés au paragraphe 25. 

§ 6. - Toute inflammation ou explosion de grisou ou de poussière . 
de charbon, alors même qu'elle n'aurait pas occasionné d'accident. 
de personne, sera signalée immédiatement à l'Administration des 
mines. Cet avis sera accompagné de renseignements suh-ant un for
mulaire à prescrire par la dite administration. 

Ventilation. 

§ 7. - ·Les mines de houille mentionnées au paragraphe ier sont 
divisées en deux classes et ce d'après la teneur en hydrogène carboné 
d'un courant général de retour qui correspondrait à une ventilation 
uniforme. de toutes les mines à raison de 1.5m8 par minute et par 
tonne extraite en vingt-quatre heures, ou de 2 m3 par homme et par 
minute, et. à la moyenne des résultats de · ces deux modes de calcul 
dans le cas où ils présenter~ient des diflërences. 

A la première classe appartiennent les mines dan·s lesquelles Ja 
proportion d'hydrogène .carboné ne dépasse pas 1.5 °/o dans le cou
rant d'air général de retour. 

A la ~econde cJasse, les mines dans lesquelles la teneur en hydro
gène carboné dans Je retour d'air général dépasse 1 1/2 °/o· 
· Pour le cl:.tssement d'une mine de houiJle dans l'up.e ou l'autre 

catégorie, on tiendra coin pte, en outre, du mode de dégagement de 
grisou, des conditions du gisement, etc. Les souillards et dégage
ments instantanés, la présence des poussières ou d'autres causes de 
.dangers, les tailles montantes, etc., sont considérés comme circon
stances a·ggra.vantes. D'autre part, on aura égard an dégagement de 
gaz provenant des remblais ou des travaux abandonnés, et on fera 
abstraction de son influence sur la teneur en grisou du courant 
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général de retour, pour autant qu'il ne puisse augmenter les risques 
des autres parties de l'exploitation. 

Il ne sera fait, an point de vue du classement, aucune distinction 
entre les diftërcnts quartiers d'une mine. 

§ 8. - L'Administration des mines détermine dans chaque cas, 
conformément au paragraphe 7, dans quelle classe une mine de 
houille doit être rangée. 

Le classement sera revu au moins tous les trois ans, à moins qu'une 
disposition spéciale ne soit prise sur ce point. 

La direction de la mine sera avertie ou classement de chaCJUC siège 
dans l'une des catégories mentionnées ci-dessus et de tout change
ment apporté à ce classement. 

§ 9. - La quantité d'air frais ~. faire circuler dans chaque mine 
de houille sera calculée de façon ù cc qu'il y ait au moins Ln m3 par 
minute et par tonne extraite en vingl-<JUUtre heures, et 3m3 par 
minute et par ouvrier du fond (surveillants corn pris) dans les mines 
de Ja première classe, 4 m3 dans les mines de la seconde classe (1). 
On basera le calcul sur le nombre maximum d'ouvriers du poste; 
chaque cheval sera compté pour quatre hommes. 

La même règle sera appliquée à la répartition de l'aérage dans les 
divers chantiers. Des exceptions ne seront accordées, en tenant 
compte du dégagement local, que pour autant que la teneur en 
grisou dans le courant de retour de la dernière taille en activité ne 
dépasse pas 1 °/0 • Si les quantités d'air pr'escritcs dans l'alinéa pré
cédent ne suffisent pas, elles seront uugmcntées de façon à corres
pondre à la dernière condition. 

Dans les mines de la première c!asse, dont le courant de retour~ 
réduit d'après le pnragraphe 7, n'indiquera pas plus de 1/2 °/o de 
grisou, et dans lesquelles on n'a pas ~' redouter de dégagement 
impol·lant, notamment les dégagements instantanés, la q nanti té d'air 
exigible peut être réduite par l'Administration des mines ü 1m3 par 
minute et pnr tonne extraite et à 2m3 par homme et par minute (2). 

§ fO. - Les sections des voies d'aérage seront déterminées de 
façon à ce que la vitesse du courant d'air ne dépasse pas 6 mètres par 
seconde, tout en assurant une ventilation suffisante. Dans les puits 
ct les compartiments d'aérage, les communications par recoupes ou 

(1) Ces chiffres correspondent à 2m8,;)Q par seconde et millier d'hectolitres 
extraits et à aO et 66 litres par seconde et par ouYrier. 

(2) 1m3 666 par seconde ct 1000 hect.; 55 liLt·es par seconde et par ouuier. 
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défoncement qui ne servent qu'à conduire le courant d'air, dans 
lesquelles on ne travaille pas et où la circulation n'a lieu que pério
diquement pour la surveillance, la vitesse pourra s'élever au delà de 
6 mètres sans cependant dépasser 1.0 mètres en-auctm cas. 

La section des principales voies d'aérage (puits, bouveaux, voies 
co stresses, retours d'air lJrÎncip:mx) sera d'au moins 3m2• cel1e des 
autres voies en règle générale ne sera pas inférieure à 1m2• Dans 
.les galeries parcourues par un grand nombre dè chariots, la section 
de ceux-ci doit être décomptée de celle de la galerie. 

Si les· voies d'aérage existantes ne répondent pas à ces conditions 
et si l'on ne peut, par le creusement de puits auxiliaires, l'élargis
sement de la section des galeries, le raccourcissement du parcours 
de l'air, etc., fotunir les quantités d'air exigées, l'extraction sera 
réduite en conséquence. 

§ fi. - Il est interdit de faire arriver l'air aux chantiers en 
activité à travers de vieux travaux. 

Le retour d'air ne peut non plus se faire exclusivement par de 
vieux travaux ; une galerie d'aérage suffisante doit toujours être 
entretenue. 

§ 12. - La ventilation par l'aérage naturel seul est interdite. 
L'emploi de foyers, des cheminées des chaudières à vapeur, 

d'exhausteui·s, l'échaufi'ement de l'air par la ''apeur, etc., ne sont 
·permis pour l'aérage des mines que d'une façon temporaire et sont 
soumis à l'autorisation de l'Administration des mines. 

L'air nécessaire à Ja combustion des foyers d'aérage sera amené 
directement de la surface et les flammes ne pourront venir en con
tact avec le eourant de retour. 

En cas de renversement subit du courant d'air (après explosion, 
etc.), des dispositions seront prises pour assurer la retraite des 
préposés à la conduite du foyer. La même précaution s'impose dans 
le cas où l'on fait servir à la ventilation ]es cheminées des chau
dières à vapeur. 

L'emploi des brasiers (Locfeux) est interdit. 
§ 13. - En règle générale l'aérage de toute Ja mine se~·a aspirant. 
L'aérage soufflant n'est permis qu'avec l'autorisation de l'Admi-

nistration. 
L'aérage des travaux préparatoires peut être souftl:mt ou aspirant. 
On veillera à ce que raérage soufflant n'ait pas d'influence nui

sible sur la santé des ouvriers occupés au front des tailles. 
§ 14.- Les moteurs d'aérage doivent être installés et entretenus 
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de fnçon à pouvoir augmenter en tout temps de 2~ 0/o les quantités 
minima d'air exigibles. 

S'iln'y a ]Jas de ventilateur de réserve pt·êt à fonctionner, l'exploi-
1ation sera suspendüe, et la remonte du personnel se fera en temps 
utile clans le cas où l'on prévoira un arrêt prolongé du moteur 
principal. On agira de même dans les chantiers où, par suite de 
1'insulfis:.mce du moteur de réserve, on ne pourrnit fournir la quan
tité d'air nécessaire. 

Les moleurs d'aérage feront l'objet d'une surveillance con1inuelle 
et leur marche sera soigneusement observée. Chaque yentilnteur sera 
muni d'un enregisLreur automatique de la dépression ct d'un I'égu
Jateur permettant d'obtenir nu nombre de tours constant. Les 
diagrammes de la dépl'ession seront conservés au moins l)endant 
trois mois. 

Si, à l'époque de la promulg·ation du présent règlement, les 
moteurs d'aérage de ceri:Jines mines ne satisfont pas aux prescrip
tions précédentes, un délai limilé pour l'exécution de celles-ci sera 
~•ccordé par l'Administration à la demande de la direction de la 
mme. 

§ H>. - La ventilation de chaque mine doit être établie de façon 
~~ créer autant que possible des chantiers indépend:mts ayant clla
cunleur courant d'air propre et bien isoJé. 

Dans un même chantier, on ne pourra jamais occuper plus de 
100 ouvriers. Dans les chanr.iers dont lr. personnel comprend 
90 ouniers, toutes les communications qui ne sont p:.ls absolument 
nécessaires avec d'autres chantiers seront fermées par des serre
ments, des murs de remblais (stoupures) ou des pol'tes en fer. 

Les parties de courant dans lesquelles la teneur en grisou dépasse 
1 t/2 °/o doivent être conduites au puits d'appelle pins directement 
possible sans passer sur d'autres tr:waux en activité. 

Dans le cas de dégagements subits on d'accumulations inqme
tantes de grisou, de même lors des br·usques dépressions baromé
triques, s'il y a lien de craindre que le courant d'air ne soit saturé de 
grisou :m delà du maximum admissible ou que l'aérage des tailles 
ne soit. insuffisant, la ventilation sera aussitôt activée. 

§ 16. - La ventilation doit être dirigée de telle sorte que l'air 
arrive en descendant, par le plus court eh emin, de la surface à l'étage 
d'exploitation oit il doit être utilisé, el <JLIC de là chaque courant 
dérivé parcoure en montant les chantiers corrcspond:mts jusqu'à la 
voie de retour d'air supérieure ou le pu ils d':1ppcl. 
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Vaérage à rabat-vent de certaines parties de chantier est soumis 
à l'autorisation de .l'Administration et ne peut être ·accordé en 
dehors d'un courant d'air très actif. Par contre, l~ descente de l'air 
qui ne doit plus être utilisé est permise, si l'on a pris les disposi
tions. suffisantes pour isoler d'une façon sûre les voies de. retour 
d'ah· des autres travaux. 

§ 17. -En ce qui concerne la ventilation au front même des chan
tiers de travail, sauf les réserves faites au paragraphe 18 pour certains 
d'en:tr'eux, on admettra la règle suivante : aussitôt qu'une tenenr 
en grisou de 11/2 °/o apparaitra dans une taille, on y amènera immé
diatement à front de l'air frais de la dernière recoupe par des 
moyens artificiels. Si cela ne suffit pas pour empêcher le courant 
de se charger de 2 1/2 °/o de grisou à un front d'attaque, le travail 
sera suspendu à moins qu'il ne soit autorisé par rAdministration des 
mines sous certaines mesurés spéciales de séetir~té, particu-· 
lièrement au point de ''ne de la surveillance continueJle. - Les 
travaux laissés inactifs pour cette raison seront isolés ou rendus 
inaccessibles, et on ~·eillera à faire évacuer le gaz. 

Les courants d'air provoqués par des moyens spéciaux doivent, 
en règle générale, être continus.· Cette condition sera réalisée 
suivant les circonstances locales et le dégagement du grison par 
l'emploi de can.ars ou cloisons d'aérage, de l'air comprimé on de 
petits ventilateurs actionnés mécaniquement. Les ventilateurs à bras 
ne peuvent être employés que dans les mines de la première classe 
à titre auxiliaire et sur l'ordre ou de l'assentiment du. directeur des 
travaux ; ils seront disposés de façon à amener de J'air trais au front 
d'attaque ou à diriger l'air vicié directement dans Je courant de 
retour. A l'exception des jours de chômage, le ventilateur à bras 
sera continuellement en activité. 

§ 18. - a) Les travers-bancs doivent. être aérés conformément 
.aux prescriptions du paragraphe 17, quand leur longueur atteint 
50 mètres dans les mines de la première classe, :)0 mètres dans les 
mines cle la deuxième classe. 

La pente. des travers-bancs ne peut dépasser 0.01; si la pente est 
plus forte, on doit les ventiler d'une façon spéciale dans tous les 
cas. Si la longueur dépasse 50 mètres, on fera toujours usage de 
cloisons èn maçonnerie (Kernès). 

Le creusement:des travers-bancs en JD.Ontant, si1r une longueur de 
100 mètres, est soumis à autorisation de l'Administration des mine~. 

b) Dans l'exploitation par piliers suivant l'inclinaison, la distance. 
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des recoupes ne peut dépasser 50 mètres dans les mines de premiere 
classe, 50 mètres dans ce1les de la deuxième d~sse. 

Dans le creusement des g~lleries montantes, l'air de la dernière 
recoupe sera conduit au front de taille par des moyens spéciaux. 
Les Yentilateurs à bras.ne peuvent être employés à cette fin, dans les 
mines de la première classe, que pour des hauteurs ne dépassant pas 
30 mètres suivant l'inclinaison. 

Des recoupes d'aérage peuvent être faites en montant avec des 
trous de sonde de section sullisante. 

Dans les mines de la deuxième classe, le creusement des montages 
pur tai1Ie à front largement développé, est interdit. 

Les voies montantes qu'on ne doit plus utiliser seront bouchées à 
leur partie inférieure. 

c) Dans les mines de la deuxième classe les vallées en creusement 
doivent être ventilées séparément dans tous les cas; il en sera de 
même dans les mines de la première classe, outre les cas pré,'Us au 
paragraphe 17, quand la longueur dépasse oO mètres et qu'en même 
temps la pente reste inférieure à 1. 0°. 

La distance des recoupes dans J'exploitation par vallées ne peut 
dépasser 50 mètres dans les mines de la première elasse, 50 mètres 
dans celles de la seconde. 

d) Dans l'exploitation par piliers en direction, la distance hori
zontale des recoupes, noh plus que la distance normale des voies en 
direction, ne peut dépasser oO mètres dans les mines de la première 
classe, 50 mèh·es dans celles de la deuxième classe. 

Lors du creusement des galeries en direction, il est permis 
d'exploiter une taille pour y loger les terres J)rovenant du coupage 
de lu voie. Ce dernier travail doit toujours marcher de pair avec le 
remblayage. J.,a taille ne pourra être prise qu'à une distance de 
fo mètres de tout tra,·ers-bancs ou plan jncliné, . et si ceu..~-ci 
viennent à rencontrer des tailles de cette sorte exploitées précédem
ment, le remblai sera fermé, des deux côtés du plan incliné ou du 
bouveau en question, par un mur en maçonnerie d'épaisseur 
suffisante, impérméable à l'air. 

Dans les mines de la deuxième classe, la. coupure en ferme au delà 
de la dernière recoupe, doit toujours être ventilée spécialement. 

La ]Jente des voies en direction ne peut dépasser O.OL 
Dans le creusement de ces gaJeries, on évitera autant que possible 

les excavations du toit, les surlargeurs inutiles, les angles mgus 
ou les coudes brusques. 
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Les voies de· niveau mises hors de service et où ne se manifeste 
auctm dégagement notable de grisou, peuvent être simplement 
soustraites du courant d'air. 

e) Les galeries en direction et les tailJes elles-mêmes, ne 
peuvent être prolongées au delà des plans inclinés dans aucune 
partie du chantier, avant qu'on n'ait percé pour celles-ci une com
munication d'aérage avec un étage supérieur et qu'un courant d'air 
répondant aux prescriptions réglementaires ne soit établi. 
. Quand des tailles montantes ne peuvent être évitées, par exemple 
pendant le travail de tr~H;-age de parties de couches au-dessus du 
niveau supérieur de retour d'air, ·le courant d'air descendant sera 
soigneusement isolé et ne pourra passer su~ auctin travail en acti
vité. L'exploitation de tai1les moulantes, sur une longueur inclinée 
de plus . de 50 mètres, est sujette à autorisation de l'administration 
des mines. 

Pendant le dépilage, la ventilation des tailles dans chaque coucl1e 
ou partie de cotiche sera établie de façon à conduire Je courant au 
niveau supérieur entre le front d'attaque et l'éboulement et aussi 
près que possible d~ premier. 

Dans l'exploitation par tailles chassantes, le remblai suivra Je 
frorit de taille aussi près que possible, et tous les vides seront 
hermétiquement comblés. 

§ 19.- Les endroits de Ja mine en non aclivité _seront barricadés 
<rune façon facilement reconnaissable. Il est interdit d'y pénétrer 
sans motifs. 

On préviendra l'arrivée du grisou des remblais ou des travaux 
abandonnés dans d'autres parties de la mine, en les isolant ou en 
l~s Yentilant. Dans Je premier cas, on entretiendra autant que pos
sible, à la partie supérieure, des orifices dont on puisse régler 
l'o~verture pour assurer l'évacuation du gaz. 

Dans le creusement de galeries qui approchent de vieux travaux 
enfermés, on fera précéder le travail par des trous de sonde. 

§ 20. - Le directeur de l'exploitation est tenu, dans l'ordonnance 
et l'exécution des travaux, de prendre toutes les dispositions dans le 
sens du présent règlement en vue d'établir et de maintenir un cou
rant d'air rég·uJier et suffisant et de veiller constamment à la marche 
de la ventilation. Sans son assentiment formel, aucune-modification 
ne peut être apportée dans les dispositions de l'aérage. Dans le cas 
d'accident survenu. aux instalJations servant à. · raérage ou de tout 
autre trouble apporté· à Ja ventilation, le directeur des travaux· en 



- 112 -

sera averti immédiatement; il sera prévenu, de mème éventuellement, 
des mesures prises dans les cas urgents par les employés subal
ternes ou les agents de la surveillance. 

§ ~t.- On veillera à régler l'entrée de l'air suivant les besoins de 
chaque chantier(§§ 9 et 1o) et à séparer complètement les courants 
d'entrée et de sortie, en se basant sur les résultats d'une surveillance 
continuelle et des jaugeages à efl'ectuer conformément aux para
graphes suivants 22 à 28. 

§ 22. -On jaugera à des stations déterminées, chaque semaine, Je 
volume d'air total, et, au moins une fois par mois, toutes les parties 
du courant. On observera de même, en des points déterminés de la 
surface et à certafnes l1eures du jour, la pression atmosphérique et la 
température, à moins qu'on n'emploie ù cet eJret des appareils enre
gistreurs automatiques. Les résultats des jaugeages et des observa
tions seront consignés dans un rapport courant. 

Dans chaque mine, on tiendra des plans d'aérage spéciaux qui 
donnent un aperçu de la marche du courant d'air et de sa division 
dans les ditlërentes parties de l'exploitation jusqu'à sa sortie; ces 
plans seront complétés au fur et à mesure des modifications appor
tées dans la ventilation. On y indiquera aussi d'une façon ,·isible les 
stations de jaugeages. 

§ 25. - Une fois par mois dans le retour d'air gén~ral, et au 
moins une fois par trimestre dans les principaux courants de retour 
(sur invitation spéciale de l'Administration des mines, à intenalles 
plus rapprochés, ou, dans certains cas, en des points déterminés), 
on fera des prises d'essai et on déterminera par l'analyse leur teneur 
en hydrogène carboné et en acide carbonique. On tiendra note des 
résultats de ces analyses et on indiquera en outre : a) la spécifi
cation du courant examiné et la quantité d'air circulant à l'endroit 
et au moment de la prise d'essai; b) le nombre des surveillants 
{§ 41), ouvriers et chevaux occupés sur le parcours du courant à 
l'époqu~ de la prise d'essai; ~) l'extraction en tonnes et par vingt
quatre heures effectuée dans le chantier ventilé par le courant d'air 
analysé. 

§ 24. - . Après les jours de chômage ou après un abandon 
-de plus de quatre heures, tous les points d'une exploitation 
doivent être explorés avant l'arrivée du personnel, au moyen de la 
lampe de sûreté par des agents spécialement chargés de ce service, 
à l'effet de rechercher la présence du grisou. Le même examen sera 
tait par les surveillants (§ 41, a) de service pendant leur poste et 
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dans les endroits qui leur sont assignés . . On. se servira d'une lampe 
de sûreté permettant de déceler avec certitude une teneur en grisou 
d·au moins i 1/2 °/o. Le résultat des obsenations sera consigné dans 
Je livre du rapport. Enfin, les chefs de taille sont tenus de rechercher 
la presence du grisou dans Jeur·taille aussi bien au commencement 
du travail que pendant la journée et notamment avant Ja reprise du 
traYail après une interruption. 

En outre~ au moyen de la lampe Pieler ou d'un indicateur alla
logne, des ugents de Ja surveillance spécialement qualifiés feront 
périodièJuement et au moins une fois par semaine une observation 
des courants d'air, en particulier dans Jes parties sèches e~ poussié:.. 
reuses, et, en plus, à chaque poste une exploration des points cri
tiques dans lesquels le travail se fait ·à l'aide d'explosifs. 

§ 25. - Quand, lors de la visite d'un surveillant, le grisou se 
montrera eu p·roportion de 2 1/2 °/0 et au delà dans l'atll)ospllère 
d'une taille pendant le travail, l'endroit en question sera aussitôt 
1Jarricadé par un, croisillon pour en défc'ndre l'entrée, et. on aYertira 
sans retard le chef mineur ou éventueHcment l'ingénieur de service. 
Ce dernier prendra, suivant les circonstances, les mesures néces
saires d'après le paragraphe 17 pour assurer la Yentilation des 
points du chantier menacés de l'invasion du grisou. Les mesures 
prises dans ce but seront examinées par le directeur ùes travaux et 
approuYées formcJlcmcnt ou modifiées. 

§ 26. - En cas d'arrêt ou de trouble notable apporté à la ventila
tion, les ouvriers évucueront ù temps les chantiers dangereux. La 
reprise du travail ne peut avoir lieu aYant qu'on ait reconnu, par 
une exploration préalable (24), l'absence de danger. 

Quand des accumulations dangereuses de grisou (au delà de 
2 1/2 °/o) ser~nt constatées dans une taille, les ouvriers en barrica
deront l'entrée, StJ rendront dans la galerie la plus proche où ils 
soient en sécurité, avertiront lès ouvriers du voisinage et le premier 
su.rveillant qu'on pourra rencontrer. On procédera ensuite confor
mément au paragraphe 25. 

§ 27. - Les portes d'aét·age doivent se fermer d'elles-mêmes. 
Dans les endroits où l'exploitation donne lieu à une circulation 
intense, si une fermeture convenable est requise, il y aura deux ou 
plusieurs porles d'aérage suffisamment éloignées i'une de l'autre 
pour que l',tme d'elles au moins soit complètement fermée. En cas 
de nécessité, ces portes seront sur\·eillées. 

' ., 
ANN. DES MINES1 T. 1. 

' 
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Les portes hors d'usage ou en réserve doivent être dépendues ou 
fixées d'une manière durnble. 

Si Je courant principal de retour d'air ou une importante fraction 
de ce courant se trouve en communication avec le courant d'entrée 
correspondant, de telle façon qu'en cas de trouble dans la marche 
normale de l'aérage, il puisse s'étab1ir un court circuit de l'entrée 
au retour d'air, ce qui aurait pour efJ'et de supprimer l'aérage de 
toute ou d'une grande partie de lu mine, ces communications doi-

. vent être fermées par des serrements, ou si, par des considérations 
d'exploitation, elles doivent rester accessibles, elles seront fermées 
par des portes solides en fer avec épaulements maçonnés. 

On veillera particulièrement à ce point dans les communications 
non utilisées pour l'aérage existant entre le puits d'extraction et le 
puits d'appel aux accrochages et dans les galeries voisines. 

§ 28. - Les dispositions prises au point de vue de l'aérage dans 
une mine, la répartition du Yolume d'air dans les difl'érents chan
tiers. seront surveillées en général par le chef mine"!lr ou l'ingénieur 
de service, et par les surveiJJanls désignés au paragraphe 41 a, 
chacun dans la dhision qui lui est assignée. Ces derniers auront 
continuellement à leur disposition une eopie du plan de leur chan
tier sur laquelle ils reporteront ou feront. reporter d'une façon suivie 
les modifications apportées à la. vcntilaiion par l'exploitation cou
rante, notamment p.'l·r les recoupes d'aérage. 

§ 29. - Tout ouvrier est obligé de r:enseigner au premier surveil
lant qu'il rencontrera les· dégradations survenues aux cloisons, con
duites et portes d'aérage aussitôt qu'il en a connaissance. 

JI est interdit aux ouvriers, sans l'assentiment des surveillants, 
cl'apporter aucun changement aux dispositions prises en vue de 
l'aérr~ge, particulièrement, d'obstruer entièrement ou partiel1ement 
le courant d'air, ou de défaire de leur propre autorité les obstacl~s 
placés pour isoler les endroits en non acth·ité. 

Écla.irage. 

§ 50. - L'emploi de feux nus est interdit dans tons les endroits 
de la mine, à l'exception des puits d'entrée .d'air et des accrochages 
dans les mines de la première cJasse. On ne peut employer que des 
lampes de sûreté et des lampes électriques à incandescence, ces 
dernières toutefois avec l'autorisation de l'Adminislration des 
mines. 



- 1J5 -

§51. - L'emploi des lampes de sûreté suivantes est autorisé : 
Lampe Mueseler. Cylindre en ,·erre, hauteur, 70 mm.;. diamètre 

intérieur, 45 mm.; épaisseur du .vcrre, 5 mm.; diamètre de la che
minée: inférieur, 55 mm., supérieur, 12 mm.; hauteur au-dessus du 
diaphragme, 90 mm, en-dessous, 15 mm.; surface libre du · à.ia
pbragme, 15 cm2

; hauteur de la toile métallique, 110 mm., diamètre 
inférieur, 45 mm., st1périeur, 40 mm.; épaisseur du fil, 0.5ts mm. 
minimum; nombre de mail1es par cm2, 140 minimum. 

Lampe à benzine ... à double toile. Cylindre en verre, 1Jauteur60mm. 
(75 mm., ancien modèle}, diamètre intérieur, 50 mm.; épinsseur du 
verre, 5 mm.; enveloppe extérieure, hauteur iOO mm~, diamètre 
inférieur, 45 mm., supérieur, 40 mm.; enveloppe -intérieure, hau
teur 90 mm., .diamètre inférieur, 40 mm., supérieur, 52 mm.; épais
seur du fil, 0.55 mm. minimvm; nombre de mailles par cm2, 

140 minimum. 
La lampe Pieler pour la recherche du grisou doit avoir une mèè.he . 

pleine, une cuirasse amovible ou fendue, un éteignoir et un mode 
de fermeture répondant aux prescriptions du par~graphe 52. La 
toi1e sera confectionnée en fil de fer d'au moins 0.55 mm. d'épais- · 
seur et aura au moins 140 mailles par cm2 ; la ltauleur ne dépassera 
pas 20 cm. -~t le résenoir sera rempli de ouate. 

Les lampes de sûreté de ces systèmes ne peuvent différer sensible
ment des dimensions normales indiquées plus haut. 

L'emploi de lampes d'autres dimensions et d'autres systèmes n'est 
permis que moyennant l'autorisation de l'Administration. 

§52. - Les lampes de sûreté en usage répondront, en outre, aux 
prescriptions suivantes : 

a) Le cylindre en verre sera fait en Yerre recuit, les bords seront 
dressés bien perpendiculairement à l'axe. 

b) La toile métallique aura le nombre de mailles exigé et ~e fil, 
l'épaisse~1r déterminée; le~diamètre infériéur correspondra exacte
ment au diamètre du verre. 

c) Les viroles d'armature seront convenablement aplaties et recou
vriront aussi peu que possible la toile métallique avec lesquelles elles 
seront assemblées. Il doit en être de même des rondelles d'assem
blage des tamis dans les lampes à double toile. 

d) Dans la lampe l\'Iueseler la surface libre de la toile horizontale 
ne peut ètre diminuée ni par Je cylindre de vel-re ni par l'enveloppe 
métallique. 

e) Le joint entre la toile et le verre, de même qu'entre le verre et 
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le rôservoir doit être hermétique; le Yissage doit présenter toute 
gar:mtie à cet égard. 

{) La Jampe de sûreté doit être munie d'une fermeture magnétique 
ou d'une autre signalée à l'Administration des mines et reconnue 
d'égnle Ynleur. Les modifications qu'entraîne le présent règlement 
pour les lampes en usage ~t l'époque de sa promulgation seront 
apportées dans tm délai à fixer par l'Administration des mines et au 
plus tard dans les trois ans. 

§ 35. - Les nouvelles lampes de sùreté doiYent être examinées 
aYant d\!tre employées et les lampes en service au moins une fois 
par an par un ~1gent compétent qui s'assurera de leur effic~H.:ité. 

L'agent en question 1 iendra note des numéros des lampes ct de la 
date des essais. 

§ 54. - L'exploitant de la mine est tenu de fournir et d'entre~ 
tenir Jes lampes de sûreté. L'emploi de lampes de sûreté leur appar
temint est interdit aux ouniers. 

§ 55. - Les lampes de sùreté seront conservées dans des lam
pisteries séparées des bii.timents du puits et ne courant aucun risque 
d'incendie. 

Dans les mines qui emploient la lampe ù benzine, les l:lm}Jistcries 
seront séparées des dépàls de benzine. Le soutira ge de la benzine et 
le transport~ l:.ll:Jmpisterie ne peuYent avoir lieu que de jour. Les 
lampisteries seront ponrrues de moyens de ventilation suffisants ; 
il ne pourra s'y trènner de poMe en fer. 

L:"t benzine ne peut être conservée que dans des récipients en fer 
disposés de façon ~1 pré,·enir toute perte de benzine lors du remplis
sage des lampes. 

§ 36. - · 'Ln agent spécial (lampiste) sera chargé de la surveillance, 
du nettoyage, de la distribution, de la réception et du contrôle des 
lampes de sùreté; il veillera sous sa responsabilité à ce que Jes 
lampes remises aux ouvriers en sa présence soient dans . un état 
irréprochable, en particulier ~1 ce qu'on ne délivre aucune lampe 
dont le Yerre serait fendu ou dont la toile métallique serait endom
magée ou insuffisamment nettoyée ou dont la fermeture serait défec
tueuse. A ce dernier point de vue on examinera, avant de la délivrer, 
toute lampe allumée, en souillant sur les joints. 

§ 3ï. - Les lampes de sùreté seront remises, convenablement 
fermées, aux ouniers· au moment de la descente. 

Chaque lampe portera un numéro inscrit au nom de l'ouvrier de 
sorte que l'on puisse établir en tout temps à quel ou nier la lampe a 
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été délivrée. Tout ouvrier est tenu d'examiner l'état de la lampe qui 
lui est remise et tm particulier la fermeture, et de rendr~ immédiate
ment tme lampe défectueuse. A la remonte les lampes seront 
remises ~ la lampisterie et le lnmpiste est 'tenu de s'assurer qu'eUes 
n'ont pas été ,endomma·gées ou qu'elles n'ont pas été ouvertes 
de force. 

§ 38. - La lampe de sûreté doit être tenue, pendant la circula
tion et te travail; ' 'erticalement et dans la position Ja plus basse 
possible, ne pas être renycrsée ni présentée à l'orifice des · tuyaux 
d'aérage et doit être présc:r,·ée des courants d'air · rapides et de touL 
accident. 

La recherche du grisou d:ms un endroit quelconque se fera 
d'abord avec la flamme entière et, si l'on n'observe aucun allonge
ment, avec flamme réduite. Dans ce cas, on placera d'abord la 
lampe nussi bas que possible et on l'approchera par degrés du toit. 
Si l'intérieur de la toile métallique se remp~it de flammes, on reti
rera la Jampe tranquilJement et avec précaution. 

La recherche du grisou à lâ lampe Pieler doit toujours être pré
cédée ù'un examen à la lampe ordinaire; dans les courants où se 
manifeste une teneur en grisou de~· 1/2 °/0 la lampe ~.iel~f ne peut 
étre employée. 

Quand une lampe de sûreté est sale ou endommagée, ou quand la 
toile est portée au rouge p:1r suite dr. la p{mélration d'un mélange 
détonant, on l'éteindra en retirant la mèche, ou en envelopp:1nt la 
toile metalli<jue de façon à interdire l'entrée de l'air, mais jamais 
en souffiant dessus. Tout dégât, mauvais ajust:.ge, défaut éventuel 
de la fermeture qui viendraient à être constatés dans une l::nnpc 
de . sûreté séront signalés ~mssilôt par l'ouvrier au surveillant 
de service. 

Il est absolument interdit d'ouvrir les lampes dans les travaux. 
Un nombre suffisant de lampes de réserve seront déposées en des 
points déterminés de la minn ·pour remplacer les lampes éte!ntes. 

· Les ouvriers nouvellement engagés et non familiarisés :1vec 
l'emploi des lampes de _sùrelé seront instruits convenablement, par 
les agents de la surveillance commis ü cette fin, du but et de la 
disposition des lampes, des défauts qu'elles présentent habituelle
ment ou le plus souvent, de même que des phénomènes lumineux 
auxquels elles donnent lieu en présence du grisou. 

Ces ouvriers ne peuvent pénétrer dans la mine qu'en compagnie 
de mineurs expérimentés. 
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Em,ploi des explos1fs. 

§ 59. - Outre les prescriptions concernant la manipulation des 
explosifs, l'emploi de ceux-ci est soumis aux règles suivantes : 

a) Le tr~\Ynil à J'explosif ne peut s'efl'ecl.uer que par ùes :.1gents 
spéciaux, expérimentés et présentant toute gnr:mtie (boute-feu, 
mineurs) payés à la journée et complètement indépendants du per
sonnel d'abatage, ou par des surveillants. 

J....cs otwriet·s ne pourront tmmipuler :mcun explosif.-
Dans ]es creusements de puits el de travers-bancs descendants ou 

horizontaux, la direction des tray:wx peut charger le chef d'équipe 
des fonctions de boute-feu. Il en sera fait mention ~Ill registr·e d c 
contrôle :.wec indication du numéro de l'équipe en question et elu 
nom du chef d'équipe. · 

En nte de l'apprentissage ct de la formation, des ouvriers de con
fiance et expérimentés pourront etlectuer le minuge, mais seulement 
sous la snneil1ance et la responsabilité d'un boute-:-feu ou surveil
lant. L'ordre du directeur des tranmx est requis et sera également 
mentionné au registre de contrôle avec le nom du boute-feu ct de 
l'ouvrier en question. Dans ces cas pat'ticulicrs, le paragraphe pré
cédent ne s'applique pr~s. 

Les agents ch:.~rgés du minage seront munis d'une lampe de 
sûreté qui permette cle déceler avec cerlitude une teneur en grisou 
de 1 1/2 °/0 • 

b) L'Administration des mines détermine dans chaque cas les 
explosifs brisants et de sécurité qui peuYent être employés sous 
réserve ùes limites indiquées lit : e) et /) ainsi que les charges 
maxima admissibles pour· les explosifs de sécurité dans tous les cas 
où ceux-ci doivent être employés exclusivement. 

L'emploi de poudre noire et d'antres explosifs à action lente est 
absolument interdit. 

c) Pour la mise à feu des mines on ne peut employer que les modes 
d'amorçage reconnus admissibles par l'Administration des mines. 
L'emploi de la mèche Bickford est absolument interdit.. 

d) Le bourrage des trous de mine ayec du menu.ou du poussier 
de charbon, ou d'autres substances combustibles, est interdit. Outre 
l'argile, on emploiera comme bourrage, si possible, l'eau, le sable cl 

la mousse humide. 
e) Immédiatement a\'ant le départ d'une mine Je chantier sera 
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soigneusement exploré par Je boute-feu ·au point de vue de la pré
sence du grisou et des poussières jusqu':\ une distance de ·tO mètres 
du fourneau. 

Si cet examen ne révèle pas la présence de poussières charbon
neuses, mais une proportion de gr_isou de 1 1 /~ 0 /o dans le courant 
d'nir du chantier, Je minage ne peut s'exécuter qu'ü l'aide d'cXjJlo
sifs de sécurité. Si la proportion de grisou dépasse -2 1/2 °/o, le 
minage est complètement interdit; il en est de même, s'il existe des 
accumulation~ locales de grisou constatées ù la lampe au toit des 
galeries, quand même la proportion de grisou dans le courant d'air 
n'atteindrait pas 2 i/2 °/u• 

S'il ne se trouve pas de grisou, mnjs cl es fines poussières de 
charbon en suspension dans l'ait· ou déposées sur Je sol, les parois 
et les boisages, et qu'on ne puisse complètement faire disparaitre par 
arrosage avant le départ des mines, le minage n'est permis qu'avec 
des explosifs de sécurité. -Si en même temps ]a proportion de grisou 
atteint 1 1/2 •Jo, Je minage est complètement interdit. 

Au voisinage d'mi endroit chargé de grisou (an delù de 2 1j2 °/o) 
)Jour n'importe quelle cause, on ne pçnrra miner dans la cliredion 
du courant d'air qu':\ une distance de 50 mètres, <.lans les autres 
directions qu'à une dist:m~e de 20 mètres du point où l'endroit en 
question commence à être chargé de grisou. Les agents de )a sur
veillance sont tenus de signa] er ces endroits aux boute-feu. 

On ne pourra non plus faire usage d'explosifs dans un courant d'air 
qui aura déjà passé à travers les remblais ou dans le retour d'air 
descendant d'un chantier. La défense de miner dans des chantiers de 
ce genre sera donnée par écrit par la direction des travaux. 

f) Dans le charbon le minage n'est ]Jcrmis qu'avec les explosif~ 
de sécurité. 

Dans les mines de la deuxième classe, Je minage en cltarbon est 
nterdit pour J'avancemei1t des voies montantes. Le coupage des voies 
ne peut se faire à l'aide d'explosifs que dans un courant d'air ascen
sionnel et seulement q'uand la cot;pure en charbon est en communi
cation par une recoupe avec la voie par·allèle et qnc la marche 
normale ' de la ventilation est établie. On évitera d'avancer en 
ferme au deHt de la dernière recoupe d'nérage (cul de sac) ~t Je front 
de la voie à couper restera toujours au moins 3 mètres en deçà de la 
paroi d'arrière de la dite recoùpc. 

Dans les mines de la première classe, l'emploi d'explosifs brisants 
pour le coupage de la voie n'est permis qu'avee les précautions qui 
viennent d'être exposé-es pour les mines de la deuxième classe. 
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Dans les mines de la deuxième classe, l'emploi d'explosifs pour 
l'abatage est toujours interdit; dans les mines de la première classe 
il sera aussi interdit, pendant le dépilage, quand l'éboulement se 
trouve à moins de 10 mètres du fourneau, et de même quand le 
courant d'air ventilant le chantier n'est pas continuellement ascen
sionne] jusqu'à la galerie générale de retour. 

Là où le minage est permis pour l'abatage du charbon, il ne peut 
avoir lieu si la proportion de grisou atteint 1 1/2 °/0 • Le directeur 
des trayaux désignera expressément dans le livre de la mine les 
chantiers d'abatage dans lesquels le minage pmu·ra avoir lieu aux 
conditions précédentes. · 

L'Administration des mines peut accorder des dérogations aux 
prescriptions du paragraphe f ci-dessus. 

Dans l'exploitation par tailles chassantes, l'abatage et le coupage 
des voies d'exploitation à l'aide des explosifs ne peuvent avoir lieu 
au même poste. 

g) Les coups de mines seront placés, chargés et bourrés d'une 
façon efficace pour éviter qu'ils ne fassent canon. 

h) Le départ simultané de plusieurs mines n'est permis qu'avec 
l'amorçage électrique. La mise à feu ne peut avoir lieu avant que Je 

.... front n'ait été débarrassé des charbons abattus. 
i) Pour la sécurité des ouvriers, on ménnger:t, autant que possible 

en dehors du courant d'air du chantier de minage, des refuges où 
les ouvriers devront se rendre avant le départ des mines. Au besoin 
des portes seront placées ù des endroits convenables. 

Poussières de charbon. 

§ 40. - On Yeillera, dans le creusement des galeries, à éviter 
l'accumulation de poussières de charbon et, clans les tailles, à faire 
évacuer au fur et à mesure les produits de l'abatage. Les accumula
tions et les dépôts de poussières de charbon en gr·ande quantité 
seront arrosés avant d'être enlevés. 

Dans les parties sèches de la mine, dans lesquelles la poussière de 
charbon sc trouve en suspension dans l'air ou se dépose sur les 
parois et les boisages des galeries, on prendra des dispositions po'Ur 
arroser abondamment et en temps utile Je toit, Je mur, les pnrois et 
les boisages, de façon à entretenir une certaine humidité et à 
empêcher complètement les accumulations de poussières : 
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a) Sur toute l'étendue des voies de roubge principal~s, des plans 
inclinés et des gâlcl'ies qui y aboutissent; 

b) Sur une longueur d'au moins 50 .mètres dans les galeries restant 
en communication ouverte avec les chanliel's voisins et servant à 
J'extraction, à la ·Circ·ulation on à l'aérage. Les quartiers de la mine 
arrosés conformément aux· prescriptions précédentes seront spécifiés 
sur les plans d'aérage (§ 22). 

Surveillance des 1llines et Inst1·uçtions. 

§ 41. - La surveillance des mines au point de vue de la prévention 
des explosions de grisou et de poussières sera organisée comme· 
suit: · 

a) Les surveillants (porion, maitre-ouvrier) sont tenus de visiter au 
moins une fois, pendant la duré,c du poste, toùs les e~droits de 
travail dn chantier qui leur est assigné, et, au moins deux fois, les 
endroits isolés oü ne travaille qu'un seul ouvrier, et de se confo~mer 
exactement aux obligations formulées au paragraphe 45. 

Toutes les constatations particulières qu'ils fel'ont dans les chan
tiers soumis à leur sm·veillance, seront portées par eux à la connais
sance de leurs supérieurs (§ 41, b). 

En règle générale on ne t1cut placer plus de 50 hommes sous la 
surveillance. d'un agent de celle ·catégorie. L'Administration des 
mines peut permettre, en égard aux circons1 :mees locales, l'attribution 
d'un plus gl'and nombre d'ouvricl's à un seul surveillant, et, dnns les 
exploitations c!angereuses,exigcr une :nigmentation du nombre des 
surveil1anls. 

b) Au chet:-mineur (chef-pOt· ion) incombe la surveillance de l'exploi
tation de toute la mine ou de tout tm quartier de la mine; il contrôle 
Je service des ngents sj1éci6és en a), ct prend les mesm:es néces
saires pour entretenir la ventilation. JI fera rapport au directéur des 
tra,·aux rles constatations qu'il annt J'ailes ct des ordres qu'il aura 
donnés au cours de sa descente. 

Si J'exploitation comprend im poste de jour ct un poste de nuit, 
les chefs-mineues feront chaqu~ semaine altcrnatiYement le service 
de jour et Je senicc de nuit, el se communiquemnt réciproquement 
leurs constatations et les mesures qu'ils auraient pri~cs. 

c) Le directeur des travaux est chargé de la surreill:mee. et de la 
conduite de toute la mine nu point dente du présent règlement. 
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Il veillera à .ce que les mesures de sécurité prescrites soient obser
Yées soigneusement par les employés et le personnel de la mine; il 
eontrôlera de temps en temps, par des descentes même pendant la 
nuit, l'adivité du personnel sous ses ordres. 

Les mêmes obligations incombent aux ingénieurs de senice pour 
aut:mt. qu'elles leur sont imposées par le directeur des travaux. 

§ 42. On inscrira d'une façon. courante dans le registre qui doit 
exister dans chaque mine les constatations faites par le directeur des 
travaux ou renseignées à celui-ci par les agents sous ses ordres et 
eoncern::mt l'aérnge de la mine, la présence du grisou et de pous
sières, les irrégularités survenues et les mesures prises en consé
quence. 

§ 45. Conformément aux. prescriptions du présent rùglement, on 
rédigera des inslrnctions, savoir : 

a) Pour les ouvrim·s, concernant Je maniement des lampes de 
sùreté (§§ 5ï et 58), la recherche du grisou par le chef de taille 
t§ 24} l'obligation de respecter toutes les dispositions prises au 
point de vue de l'aérage et de renseigner les défauts qu'on pourrait 
y constater (§ 19 et ~9) ; ainsi que Ia conduite à tenir en cas de 
danger d'explosion de grisou(§ 26). 

Dans cette instrltction on interdira en particulier de travailler au 
fond avec le corps nu, d'emporter au fond des allumettes, des 
articles de fumeurs on des objets propres à ouvrir les lampes de 
sùreté. Le surveillant du poste (§ 41a) ainsi que ceux préposés à la 
descente et à la remonte ont · à s'assurer de J'observation de cette 
cléfense. 

b) Pour les honte-feu (§59). 
c) Pour Je lmnpiste (§ 56). 
d) Pour le personnel surveillant, concernant la visite régulière des 

travaux, la recherche du grisou avant l'arrivée dn poste et pendant 
le travail (§ 24), la surveillance de l'aéra ge · (§ 28,) l'enlèvement des 
poussières et l'arrosage des parties sèches de la mine (§ 40), le con
trôle des lampes employées au fond ct les instructions à donner aux 
nouveaux. om-riers sur leur emploi (§ 58), le contrôle du minage 
confié aux boute-feu, la conduite à suivre en cas de d:mger d'explo
sion du grisou, ainsi que l'ajustage et Je maniement de la 1 ampe 
Pieler·. 

e) Une instruction génér·ale sur la conduite des surveillants et des 
ouvriers après une explosion, les voies de retraite, les moyens de 
sauvetage, etc., ainsi que sur le maniement des appareils de sauve
tage qu'on aurait à sa disposition. 
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Ces instructions sont soumises à l'approbation de l'Administration 
des mines. Celle-ci veillera à ce que ces instructio~s soient aussi 
concordantes que le permettent les circonstances locales pour les 
diverses mines d'un même district. 

Les instructions a) et e) seront portées à la connaissance du per
sonnel par voies d'affiches. Un exemplaire en sera remis à tout 
ouvrier notl\'ellement engagé contre accusé de réception écrit . . 

En outre, les agents de la surveillance(§ 41a) sont tenus d'instruire 
d'une façon appropriée les ouvriers sous leurs ordres sur la nature 
du grisou et les dangers que présente hi négligence des mesures de 
précaution prescrites. · 

Les surveillants et les boute-feu doivent être parfaitement instruits 
des obligations qui leur incombent en vertu ··du présent règleme.nt. 
Une leçon sur ce sujet leur sera donnée tous les ans et on en tiendra 
note dans le registre de la mine. 

§ 44. Dans chaque mine, on prendra soin ·d'instruire les employés 
supérieurs et les surveiHants des premiers soins :l donner en cas 
d'accident en mettant à leur disposition des brochures sur ce sujet 
(Dr V. Korbélius et Dt·, o. Andrée, Les premiers soins en cas d'acci"dent7 

Vienne, Imprimerie Manz, 1890) et en outre, de tenir constamment 
prêts les objets de pansement indispensables pour donner ces 
premiers soins. 

Prescriptions finales. Pén~litès. 

§ 45 et 46. 

La présente ordonnance set·a exécutoire dans un délai cie 5 mois~ 

Vienne, le 2ï octobre 1.~95. 

Le Directeur général des m.i'f!eS7 

G. A. WEHRLE. 

---·-···---


